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NSWP A LA CSW67 

 

Introduction 

La 67e Commission de la condition de la femme (CSW) s'est tenue du 3 au 17 mars 2023 à New 
York. Les déléguéEs de NSWP étaient présentEs pendant la première semaine. Elles/ils ont 
participé à des événements parallèles et à des réunions annexes avec des parties prenantes des 
Nations unies et ont renforcé leurs réseaux avec des alliés. La délégation était composée de cinq 
travailleurSEs du sexe expérimentéEs et de jeunes leaders émergents issus des réseaux 
régionaux et des organisations membres de NSWP, représentant quatre régions (Afrique, Asie-
Pacifique, Europe, Amérique du Nord et Caraïbes). Malheureusement, quatre délégués qui 
avaient prévu de participer, dont la seule déléguée de la région d'Amérique latine, n'ont pas pu 
prendre l'avion pour New York et n'ont donc pas pu participer à la CSW cette année car ils 
n’ont pas réussi à obtenir un visa à temps. 

Deux de nos délégués étaient de jeunes travailleurSEs du sexe qui découvraient la CSW et 
représentaient pour la première fois NSWP à un forum international. Il était important 
qu'elles/ils fassent partie de cette délégation. Un des aspects de la stratégie de NSWP est en 
effet de renforcer les capacités des nouveaux leaders des travailleurSEs du sexe. 

Le thème prioritaire de la CSW67 était « L'innovation et le changement technologique, et 
l'éducation à l'ère numérique pour parvenir à l'égalité des genres et renforcer l'autonomie de 
toutes les femmes et de toutes les filles. » NSWP a organisé un événement parallèle en ligne, en 
accord avec ce thème, intitulé « Sex Workers' Equitable Access in the Digital Age » (L'accès 
équitable des travailleurSEs du sexe à l'ère numérique). Les déléguéEs de NSWP ont également 
participé à la table ronde organisée par l'Alliance féministe inclusive des travailleurSEs du sexe 
(SWIFA) sur la « protection des droits humains des travailleurSEs du sexe sur les plateformes 
numériques. » Ces deux événements ont permis aux travailleurSEs du sexe de sensibiliser les 
participantEs à la Commission à deux points spécifiques : d’abord le fait qu’elles/ils sont exclusES 
des espaces numériques ou sont limitéEs dans leur utilisation des technologies numériques et 
ensuite, le fait que les organisations de défense des droits des travailleurSEs du sexe militent 
pour que leur communauté ait un meilleur accès à l'internet et l’utilise de façon plus efficace. 

La délégation de NSWP à New York 

Grace Kamau, coordinatrice régionale, Alliance africaine des travailleurSEs du sexe (ASWA) 

Sabrina Sanchez, directrice exécutive, Alliance européenne pour les droits des travailleurSEs 
du sexe (ESWA) 

Nokwanda Gambushe, Sisonke, Mouvement national pour les droits des travailleurSEs du 
sexe (Afrique du Sud) 

Bayarmaa Batjargal, ONG Perfect Ladies (Mongolie) 
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Shaunna-May Trotman, membre du conseil d'administration de NSWP, Guyana Vulnerable 
Populations Alliance (Guyana) 

Membres absents de la délégation de NSWP 

Phelister Abdalla, résidente de NSWP, Groupe consultatif pour la société civile de 
Beijing+25, coordinatrice nationale pour KESWA (Kenya) 

Kholi Buthelezi, membre du conseil d’administration de ASWA, Coordinatrice national de 
Sisonke (Afrique du Sud) 

Cynthia Navarrete Gil, membre du conseil d'administration de NSWP, APROASE (Mexique) 

KayThi Win, coordinatrice régionale, Réseau Asie Pacifique des travailleurSEs du sexe 
(APNSW) 

Personnel de NSWP 

Nadine Gloss, responsable des politiques de NSWP 

Jules Kim, coordinatrice mondiale de NSWP 
 

Les difficultés pour obtenir les visas 

Quatre travailleurSEs du sexe d'organisations membres de NSWP qui devaient participer à la 
CSW cette année ont rencontré des difficultés pour obtenir un visa pour les États-Unis et n'ont 
donc pas pu s'y rendre. Une déléguée s'est vue refuser un visa, bien qu'elle se soit déjà rendue à 
New York par le passé pour participer à la CSW. On lui a demandé d'expliquer sa relation 
avec le travail du sexe, comme le suggéraient les titres des événements auxquels elle avait été 
invitée à prendre la parole. Cet incident montre que la criminalisation et la stigmatisation du 
travail du sexe continuent à entraver la mobilité des travailleurSEs du sexe à travers le monde. 
L’obtention d’un visa reste difficile pour les travailleurSEs du sexe qui sont discriminéEs, non 
seulement en fonction de leur pays d'origine mais aussi en fonction de leur profession. 

Les délais rencontrés par les trois autres déléguéEs pour obtenir leur visa ont été causés par la 
confirmation tardive, par la CSW, du financement de leur participation à la CSW. Il était 
impossible de faire les réservations des vols et des hôtels, qui sont pourtant nécessaires à la 
délivrance des visas, sans avoir la certitude que les événements parallèles pourraient avoir lieu. 
NSWP n'a reçu la confirmation de l'événement parallèle proposé par ONU Femmes qu'à la mi-
janvier, ce qui ne laissait pas suffisamment de temps pour faire les demandes de visas, surtout 
pendant la période qui a suivi COVID-19 caractérisée par des délais de traitement et de 
décision plus longs. Il est regrettable que les membres de notre communauté, qui rencontrent déjà 
des difficultés pour accéder aux espaces où ils pourraient parler de la situation des 
travailleurSEs du sexe, soient confrontés à des obstacles d'ordre administratif qui les empêchent 
de participer à des rencontres internationales comme la CSW. Un communiqué de presse de 
Women’s Rights Caucus (une coalition internationale de plus de 200 organisations, réseaux et 
collectifs féministes qui militent pour l'égalité des genres aux Nations unies), publié lors de la 
CSW67, a attiré l’attention sur les difficultés rencontrées par la société civile pour participer à la 
CSW et à d'autres événements des Nations unies, notamment en raison des difficultés rencontrées 
pour obtenir un visa, et a demandé que des mesures soient prises pour y remédier lors de la 
CSW68 de l'année prochaine et lors d'autres événements au siège des Nations unies. 
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CSW67 : les raisons de la participation de NSWP 

Les droits des travailleurSEs du sexe sur les espaces en ligne 

En tant que représentants des travailleurSEs du sexe, la délégation de NSWP avait pour objectif 
de veiller à ce que les problèmes et les priorités des travailleurSEs du sexe restent à l'ordre du 
jour de la CSW, d'obtenir le soutien d'autres organisations féministes pour la défense des droits 
des travailleurSEs du sexe et de faire preuve de solidarité envers d'autres groupes marginalisés, 
y compris les alliés du mouvement LGBTQI+. Le thème prioritaire de la CSW67 étant lié au rôle 
des technologies numériques pour la promotion de l’égalité entre les genres, la délégation de 
NSWP avait préparé des interventions sur l'utilisation des technologies numériques par les 
travailleurSEs du sexe et sur les effets du numérique sur les travailleurSEs du sexe, en particulier 
depuis le début de l'épidémie de COVID-19. L'utilisation de l’internet par les travailleurSEs du 
sexe était déjà en augmentation avant la pandémie et, depuis, de nombreux services auxquels 
les travailleurSEs du sexe ont recours pour leur santé ou pour garantir leur sécurité sont 
désormais proposés en ligne. Il était important de souligner lors de la CSW non seulement que 
les travailleurSEs du sexe ont su réagir à ces changements, mais aussi que de nombreux et 
nombreuses travailleurSEs du sexe continuent d'être excluEs des espaces numériques à travers le 
monde. Bon nombre des opportunités et des risques liés au numérique qui figurent dans le 
document zéro (Zero Draft) des conclusions de la CSW67 font partie intégrante des expériences 
vécues par les travailleurSEs du sexe : notamment le fait que « la technologie favorise la 
violence genrée » qui « oblige les femmes et les filles à s'autocensurer, à quitter les plateformes 
ou à réduire les interactions qu’elles peuvent avoir dans les espaces en ligne, ce qui limite leur 
participation à la vie publique et fait obstacle à la réalisation des leurs droits humains » (§19). Il 
était essentiel de participer à la CSW67 pour s'assurer que les travailleurSEs du sexe ne sont 
pas laisséEs pour compte dans les discussions relatives au développement des technologies 
numériques et à la progression de l'égalité entre les genres. 

Avant que se tienne la CSW67, NSWP a publié le Guide futé des travailleurSEs du sexe sur la 
sécurité numérique (2020) et le Guide futé pour les prestataires de services : le travail du sexe 
et les technologies de l’information et de la communication (TIC) (2017). Ces outils de plaidoyer, 
conçus en concertation avec nos organisations membres, mettent en évidence les opportunités et 
les difficultés auxquelles sont confrontéEs les travailleurSEs du sexe qui utilisent les plateformes 
en ligne. Les principaux points soulevés dans ces deux Guides futés ont orienté les interventions 
de la délégation de NSWP lors de la CSW67 : 
 

• Les travailleurSEs du sexe font partie des populations marginalisées et elles/ils sont 
nombreux et nombreuses à ne pas avoir accès aux technologies numériques. C’est un 
inconvénient certain car cela limite leur accès à des informations et des services qui font 
la promotion de la santé et des droits humains. 

• La criminalisation du travail du sexe s'étend aux espaces numériques, ce qui porte 
atteinte au droit des travailleurSEs du sexe de pouvoir utiliser ces espaces virtuels pour 
communiquer et se soutenir mutuellement en cas de violence et de problèmes liés à la 
santé. 

• La censure et la surveillance des espaces en ligne ont des conséquences négatives sur les 
travailleurSEs du sexe car elles mettent en danger leur vie privée et leur anonymat dont 
elles/ils dépendent pour se protéger de la stigmatisation qui conduit souvent à la 
violence et à la marginalisation. 

http://www.nswp.org/
https://www.unwomen.org/en/csw/csw67-2023
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https://nswp.org/fr/resource/guide-fute-pour-les-prestataires-de-services-le-travail-du-sexe-et-les-technologies-de
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Lors de l'événement parallèle virtuel organisé par NSWP et de l'événement parallèle en 
présentiel organisé par SWIFA, les travailleurSEs du sexe de notre délégation ont abordé ces 
points de manière plus détaillée, du point de vue de leurs propres contextes nationaux et 
régionaux. 
 

La représentation de NSWP à la CSW67 

Outre la participation des délégations de NSWP aux rencontres bilatérales avec des agences 
des Nations unies et des organisations alliées, ainsi qu'à d'autres sessions concernant les 
travailleurSEs du sexe, notamment la discussion sur « Les droits des travailleurSEs du sexe à l'ère 
numérique », NSWP a également notamment participé aux événements suivants : 

Mardi 7 mars 

• Événement annexe à la Mission néerlandaise auprès des Nations unies : « Mettre fin 
à la violence genrée en ligne : comment les approches féministes peuvent créer des 
espaces en ligne inclusifs pour toutes les femmes et les filles », organisé par le Royaume 
des Pays-Bas, Count Me In ! Consortium et Our Voices Our Futures. Jules Kim a évoqué 
l'influence des politiques restrictives sur le travail du sexe : ces mesures ont entravé la 
capacité des travailleurSEs du sexe à utiliser l'internet pour mener des actions de 
plaidoyer visant à promouvoir leur sécurité. Elle a aussi rappelé que la décriminalisation 
totale du travail du sexe est une approche féministe nécessaire pour rendre les espaces 
numériques plus sûrs pour les travailleurSEs du sexe. 

• L’évènement parallèle virtuel de NSWP : « Garantir un accès équitable aux 
travailleurSEs du sexe à l'ère du numérique » 

• L’évènement parallèle de SWIFA : « La protection des droits humains des travailleurSEs 
du sexe sur les plateformes numériques » 

Mercredi 8 mars   

• Réunion régionale de l'Amérique latine et des Caraïbes (en ligne). Au cours de cette 
réunion, les participantEs ont évoqué la progression des mouvements antidémocratiques 
dans la région et le fait que ces mouvements compromettent les droits humains en général 
et les droits des femmes en particulier. Sabrina Sanchez était présente en tant que 
représentante de la délégation de NSWP et a attiré l'attention sur les meurtres répétés 
de travailleurSEs du sexe au Pérou. Les participantEs ont également fait part de leurs 
préoccupations face à la violence et aux difficultés rencontrées par les pays de la région 
pour participer à la CSW. En effet, de nombreux militantEs latino-américainEs, dont un 
membre de notre délégation, n'ont pas pu obtenir de visa pour se rendre aux États-Unis. 

• Évènement parallèle : « Points d’accès numériques : les droits sexuels en ligne » proposé 
par l’Association pour la communication progressive (Association for Progressive 
Communication) et l’Association pour les droits des femmes et le développement 
(Association for Women in Development) 

• Manifestation pour la Journée internationale des droits des femmes 

Jeudi 9 mars 

• Table ronde : comment réagir face au mouvement anti-genre. Organisée par Outright 
International 

http://www.nswp.org/
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Vendredi 17 mars 

• Session du Forum des ONG : « Les féministes disent “Ça suffit !” Contrer les forces anti-
genres et encourager la résistance collective » organisé par Our Voices Our Futures 
(OVOF). Événement en présentiel pour les organisations de défense des droits des 
femmes, les organisations féministes, les organisations LGBTIQ et les organisations de 
travailleurSEs du sexe, afin de réitérer leur engagement envers les principes féministes 
fondamentaux et de s'unir contre les attaques des mouvements anti-genres et 
antidémocratiques. La délégation ayant déjà quitté New York à ce moment-là, Jules Kim 
a enregistré une présentation vidéo pour insister sur le fait que les droits des 
travailleurSEs du sexe et le droit à l'autonomie corporelle ont reculé et que le travail du 
sexe a été l'une des principales cibles des mouvements anti-genres. Jules a parlé de la 
façon dont les travailleurSEs du sexe se sont engagéEs pour résister et combattre ces 
tendances, notamment grâce à la participation de NSWP à des actions communes comme la 
lettre pour l'Affirmation des principes féministes. 

 

L’accès des travailleurSEs du sexe aux technologies numériques 

Le deuxième jour de la CSW, NSWP a organisé un événement parallèle en ligne portant sur les 
obstacles rencontrés par les travailleurSEs du sexe, dans différentes régions, pour utiliser 
l'internet et sur les efforts déployés par les organisations de défense des droits des travailleurSEs 
du sexe pour promouvoir l'accès des membres de leur communauté aux technologies numériques. 
Plus d'une centaine de personnes issues de différentes organisations se sont inscrites à ce 
webinaire. La discussion était animée par Nadine Gloss, responsable des politiques de NSWP. 
Ont aussi participé Phelister Abdalla, présidente de NSWP et coordinatrice de KESWA, Karina 
Bravo, coordinatrice régionale de PLAPERTS, Nataliia Isaieva de Legalife, Nokwanda Gambushe 
de Sisonke en Afrique du Sud, et Shaunna-May Trotman de l’Alliance des populations 
vulnérables du Guyana. 

Phelister Abdalla a souligné que la principale difficulté rencontrée par les travailleurSEs du sexe 
n'était pas leur inaptitude à utiliser les technologies numériques mais, dans la plupart des cas, le 
manque de ressources disponibles pour améliorer leurs capacités dans ce domaine et leur accès 
à la technologie. Elle a également rappelé qu'en dépit d'une plus grande utilisation par les 
travailleurSEs du sexe des outils numériques, les travailleurSEs du sexe doivent continuer à 
s’organiser dans des espaces physiques pour la défense de leurs droits. Elle a ajouté que la 
criminalisation du travail du sexe reste une des raisons pour lesquelles les travailleurSEs du sexe 
ne peuvent pas travailler en toute sécurité en ligne. 

Karina Bravo s’est exprimée sur la situation en Amérique latine. Elle a souligné que la pandémie 
avait exacerbé la fracture numérique, tout en motivant les travailleurSEs du sexe à améliorer 
leurs compétences numériques pour pouvoir survivre pendant les confinements. Le Colectivo Flor 
de Azalea, en Équateur, a appris aux travailleurSEs du sexe comment utiliser les plateformes 
virtuelles pour adapter l’offre de leurs services et continuer à gagner de l'argent lorsque les 
rencontres physiques étaient interdites. Une « école d'experts » a été créée pour former les 
travailleurSEs du sexe à s'exprimer sur différents questions politiques liés aux droits des 
travailleurSEs du sexe. 

Shaunna-May Trotman a expliqué comment les travailleurSEs du sexe du Guyana se servent des 
outils numériques pour renforcer leur autonomie. Au Guyana, la plupart des travailleurSEs du 
sexe vivent dans des zones rurales où l'accès à l'internet est limité et, par conséquent, nombre 
d'entre elles/eux n'ont pas la possibilité d’apprendre à mieux utiliser les technologies 

http://www.nswp.org/
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numériques. L'Alliance des populations vulnérables du Guyana a lancé un certain nombre de 
projets de formation, en coopération avec des équipes informatiques, afin d'améliorer l'accès 
des travailleurSEs du sexe aux technologies numériques et de leur apprendre à s'en servir. 
L'objectif de ces projets est de veiller à ce que le plus grand nombre possible de travailleurSEs 
du sexe ait accès à des informations sur les services de santé et aux ressources existantes pour 
les aider dans leur travail. 

Nokwanda Gambushe a expliqué quelle était la situation de sa communauté en Afrique du Sud. 
Elle a insisté sur le fait que c’est la criminalisation du travail du sexe qui pose le plus de 
problèmes pour utiliser les espaces en ligne. Les travailleurSEs du sexe qui travaillent en ligne 
sont plus susceptibles d'être victimes de chantage ou d’être arrêtéEs parce que leurs activités sont 
criminalisées. Sisonke s'efforce de trouver des solutions pour aider les travailleurSEs du sexe qui 
sont criminaliséEs. Elles ont, par exemple, créé un numéro d'assistance téléphonique que les 
travailleurSEs du sexe qui ont été arrêtéEs peuvent appeler pour demander de l'aide et éviter 
les violences policières. Lors de la consultation publique sur le projet de loi relatif à la 
décriminalisation du travail du sexe récemment proposé en Afrique du Sud, Sisonke a également 
aidé les travailleurSEs du sexe à soumettre leurs réponses en ligne. 

C’est Nataliia Isaiieva qui a fait la dernière intervention : elle a évoqué les difficultés 
rencontrées par les travailleurSEs du sexe qui n’ont plus accès à l’internet en Ukraine et qui ne 
peuvent donc pas profiter des opportunités que présentent les technologies numériques. Legalife 
a travaillé sans relâche pour compenser le manque d'accès à l'internet qui aurait permis aux 
travailleurSEs du sexe de recevoir de l'aide pendant la guerre. Les travailleurSEs du sexe ne 
peuvent en effet pas contacter les organisations d'aide internationales qui pourraient leur 
apporter la nourriture et le matériel médical dont elles/ils ont besoin. 

Les membres du panel ont souligné qu’il est important que les efforts effectués pour obtenir 
davantage d’égalité entre les genres se fassent dans le respect de la diversité des femmes et 
incluent les travailleuses du sexe. Cela signifie notamment que les travailleurSEs du sexe ne 
doivent pas être laisséEs pour compte dans le processus de développement des technologies 
numériques. Toutes les intervenantes ont clairement indiqué que leur communauté continuait de 
rencontrer des difficultés pour accéder aux espaces numériques, notamment en raison du manque 
d'accès aux appareils numériques. Afin d’améliorer l’accès aux espaces et aux appareils 
numériques, il faut que davantage de financements soient débloqués, en particulier pour les 
travailleurSEs du sexe qui vivent dans les zones rurales. Afin de garantir la sécurité des données 
à l’ère du numérique, les intervenantes ont également insisté sur l'importance de développer des 
technologies, des plateformes et des politiques numériques en collaboration avec les 
travailleurSEs du sexe, notamment pour s'assurer que les utilisateurs et les utilisatrices restent 
propriétaires de leurs données. Enfin, les membres du panel ont indiqué clairement qu'une plus 
grande utilisation des espaces numériques doit s'accompagner de la décriminalisation et de la 
déstigmatisation du travail du sexe, et cela afin d'améliorer la sécurité et l'accès aux espaces en 
ligne pour les travailleurSEs du sexe. 

La protection des droits des travailleurSEs du sexe sur les plateformes numériques 

Plus tard, le même jour que le précédent événement parallèle, SWIFA a organisé son propre 
événement en présentiel : la discussion portait sur les répercussions des politiques en matière de 
technologies de l'information et de la communication sur la vie privée, la sécurité et le bien-être 
économique des travailleurSEs du sexe, ainsi que les stratégies utilisées par les communautés de 
travailleurSEs du sexe pour minimiser les risques, préserver leurs droits et garantir leur sécurité. 
Susana Fried de CREA a animé la discussion entre les représentantes des membres de NSWP, 
Sabrina Sanchez de l'Alliance européenne pour les droits des travailleurSEs du sexe (ESWA), 
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Grace Kamau de l'Alliance africaine des travailleurSEs du sexe (ASWA), Shaunna-May Trotman 
de l'Alliance des populations vulnérables du Guyana (GVPA) et Nokwanda Gambushe de 
Sisonke Afrique du Sud. Nos membres ont été rejoints par Sheena Magenya de l'Association pour 
la communication progressive (APC). 

Au cours de la discussion, il a été demandé aux membres du panel quel rôle les technologies de 
l'information et de la communication (TIC) jouaient dans leur travail et dans les actions de 
plaidoyer menées dans le cadre de leur travail, et quels étaient les avantages et les problèmes 
liés à l'utilisation des TIC. Grace a soulevé la question de l'utilisation de la technologie numérique 
par les travailleurSEs du sexe pour rester en contact les unEs avec les autres pendant la 
pandémie qui leur a permis de se tenir informéEs des aides auxquelles elles/ils pouvaient 
éventuellement faire appel et de se soutenir émotionnellement dans les moments d'isolement. 
Sabrina a mentionné les fonds qui ont été levés sur les médias sociaux pendant la pandémie, des 
initiatives qui ont permis à ESWA de distribuer de l’argent aux travailleurSEs du sexe qui 
n’avaient plus de revenu. Elle a également souligné que, grâce aux TIC, les travailleurSEs du 
sexe ont pu travailler de manière plus indépendante. Néanmoins, les lois qui criminalisent le 
travail du sexe et qui s’étendent au travail sur Internet n’ont pas permis aux travailleurSEs du 
sexe de profiter pleinement de cette technologie. Nokwanda a ajouté que pour améliorer l'accès 
des travailleurSEs du sexe aux TIC, les organisations de défense des droits des travailleurSEs du 
sexe doivent être mieux financées pour promouvoir la décriminalisation et disposer des 
ressources nécessaires pour soutenir leurs communautés. 

Les intervenantes ont également discuté des problèmes liés à l'utilisation des TIC. Shaunna-May 
et Grace ont parlé des risques que les TIC font peser sur la sécurité des travailleurSEs du sexe. 
Par exemple, concernant le fait que les plateformes qui demandent à leurs utilisateurs de 
s’inscrire ne garantissent pas la confidentialité de leurs données personnelles. Sabrina a rappelé 
qu'il faut souvent avoir une pièce d'identité, un compte bancaire et bien d'autres documents pour 
pouvoir s’inscrire sur les plateformes, et que les travailleurSEs du sexe sont donc obligéEs de 
faire confiance aux plateformes et d’espérer que leurs données personnelles seront sécurisées. 
Un autre problème qui a été discuté concerne la pratique qui consiste à bloquer un individu ou 
les contenus qu’il produit à son insu (shodow-banning). Les travailleurSEs du sexe sont 
particulièrement affectéEs par cette pratique en raison d'algorithmes qui censurent tout contenu à 
connotation sexuelle. Nokwanda a également évoqué la difficulté pour Sisonke de contacter les 
travailleurSEs du sexe en ligne dans le cadre de leurs activités de plaidoyer. De nombreux et 
nombreuses travailleurSEs du sexe préfèrent en effet rester anonymes pour ne pas risquer qu’un 
lien soit fait entre leurs activités professionnelles et leur vie privée. 

Enfin, il a été demandé aux intervenantes ce que les décideurs politiques, les entreprises 
technologiques ou les ONG peuvent faire pour minimiser les problèmes et maximiser les bienfaits 
de la technologie pour les travailleurSEs du sexe. Grace a insisté sur deux points importants : le 
développement d’applications pour les travailleurSEs du sexe en concertation avec les 
travailleurSEs du sexe, et la mise en œuvre de mesures de protection des données personnelles. 
Sabrina a mentionné qu'il est important que le développement des nouvelles technologies se 
fasse dans le respect de l’égalité des genres et que les répercussions des mesures de sécurité sur 
les travailleurSEs du sexe soient étudiées avec attention. Shaunna-May a ajouté que le 
renforcement des capacités dans le secteur du numérique doit se faire en utilisant un langage 
accessible à tous et toutes. La discussion s’est terminée par des réflexions sur la manière dont 
chacune de leurs organisations pourrait renforcer la collaboration entre les entreprises 
technologiques et les travailleurSEs du sexe, afin de créer de nouveaux outils numériques qui 
permettront aux travailleurSEs du sexe de profiter au maximum des TIC. 
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Table ronde : comment réagir face au mouvement anti-genre ? 

Sabrina, Nokwanda et Nadine ont participé à une table ronde dans le but d'élaborer une 
stratégie pour faire face à la montée des mouvements anti-droits qui concerne toutes les 
communautés marginalisées, dont les travailleurSEs du sexe. L'incident le plus récent évoqué lors 
de la réunion concerne la lettre adressée au gouvernement écossais par la rapporteuse spéciale 
des Nations unies sur la Violence à l'égard des femmes, qui conteste les récents amendements 
apportés à la loi sur la reconnaissance des genres en affirmant que ces changements juridiques 
pourraient être utilisés par « des hommes violents qui profiteront de la loi pour accéder aux 
espaces réservés aux femmes. » Guidés par les principes énoncés dans l’Affirmation des 
principes féministes, NSWP et ses alliés ont discuté de la manière d'obtenir le soutien des États 
membres de l'ONU dans la lutte contre les propositions de mesures anti-genres. Au cours de la 
deuxième réunion, à laquelle assistaient des représentantes des États membres et des agences 
des Nations unies, chaque organisation a fait une déclaration pour montrer qu'un large éventail 
de groupes soutient le féminisme inclusif et pour rappeler aux États membres qu'ils ont le devoir 
de proposer des services non discriminatoires à tout le monde. 

Sabrina, Nokwanda et Nadine ont fait une déclaration commune au nom de NSWP, et montré 
que la lutte pour l’autonomie corporelle rassemble les mouvements de défense des droits des 
travailleurSEs du sexe les mouvements de défense des droits en matière d’identité de genre. 
Sabrina et Nokwanda ont donné des exemples concrets de la situation des travailleurSEs du sexe 
trans et non conformes aux normes de genre, dans leur pays et dans leur région, qui, étant 
particulièrement stigmatiséEs, discriminéEs et maltraitéEs, ont un accès limité aux soins médicaux 
et à la justice. 

La Journée internationale des droits des femmes 

La délégation de NSWP a participé à la Journée internationale des droits des femmes à New 
York sur la place Dag Hammerskjöld. Brandissant des parapluies rouges, les déléguéEs se sont 
jointEs à d’autres féministes présentEs pour fêter la Journée internationale des droits des femmes 
puis ont chanté et dansé en revendiquant le respect des droits de toutes les femmes et des 
travailleuses dans toute leur diversité. 

Le futur 

La participation de NSWP à la CSW67 était cruciale pour s'assurer que les travailleurSEs du 
sexe puissent s’exprimer pendant l’évènement, s’assurer que les difficultés propres à l’ère 
numérique soient prises en compte et également pour garantir que le mouvement pour l'égalité 
entre les genres tienne compte des revendications des travailleurSEs du sexe. Les espaces et les 
technologies numériques sont clairement utiles aux travailleurSEs du sexe pour leur travail, leur 
sécurité et leur santé. Pourtant, il est évident qu’il existe toujours des obstacles importants à un 
accès équitable des travailleurSEs du sexe à l’internet dans le monde entier et que de nombreux 
et nombreuses travailleurSEs du sexe sont excluEs des bienfaits que peut présenter le numérique. 
La criminalisation du travail du sexe s’étend aux espaces numériques et les travailleurSEs du sexe 
qui peuvent accéder à l’internet continuent donc d’être discriminéEs et stigmatiséEs sur de 
nombreuses plateformes, ce qui rend difficile l’accès aux applications numériques et aux sites 
Internet. Il est risqué pour les travailleurSEs du sexe de visiter des espaces numériques en raison 
du manque de transparence de la gestion des données personnelles et des technologies de 
surveillance en ligne. Cela est particulièrement dangereux pour les travailleurSEs du sexe dont 
les activités sont lourdement criminalisées et dont la présence en ligne pourrait mener à la 
stigmatisation et à la violence. Face à ces difficultés, les organisations membres de NSWP se sont 
mobilisées pour faciliter l'accès et l'utilisation des espaces et des technologies numériques par 
leurs communautés, en particulier pendant la pandémie, lorsque l'internet est devenu un moyen 
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vital de rester en contact. NSWP continuera à soutenir ses membres pour que leurs revendications 
soient entendues dans les forums internationaux, comme la CSW. NSWP continuera aussi à 
promouvoir la pleine décriminalisation du travail du sexe, la reconnaissance du travail du sexe 
comme un travail et, l'adoption de lois, de politiques et de pratiques respectueuses des droits des 
travailleurSEs du sexe. Enfin, NSWP continuera de combattre les mouvements anti-droits qui 
refusent d’accepter que les droits, l’autonomie corporelle et la capacité à faire des choix 
responsables des travailleurSEs du sexe doivent être reconnus et respectés. 
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